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Déclaration de l’ARE sur la Constitution européenne

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE), organe représentant 250 régions européennes et 12 organisations interrégionales, exprime sa grande satisfaction qu’un consensus ait été trouvé, le 18 juin 2004, concernant le texte de la Constitution européenne. L’Union européenne, pour la première fois, dispose d’un Traité détaillé répondant aux attentes des citoyens dans les régions. Le fait que ce texte englobe également la Charte des droits fondamentaux de l’Union représente une importante avancée.  

L’ARE salue le fait que la Constitution européenne souligne le rôle des régions en Europe et l’importance du principe de subsidiarité; la Constitution ancre fermement l’Union européenne au niveau des régions. L’ARE exprime sa satisfaction qu’un grand nombre de préoccupations qu’elle a soulevées durant le processus d’élaboration aient été prises en considération dans le texte final. L’ARE salue en particulier : 

I. L’extension du principe de subsidiarité aux niveaux régionaux et locaux – le fait que le principe de subsidiarité s’applique également, pour la première fois, à ces niveaux souligne la reconnaissance du rôle essentiel que jouent les autorités régionales et locales en Europe.  

II. L’intégration de la cohésion territoriale dans les objectifs de l’Union européenne – L’ARE est convaincue que l’intégration explicite de la  « cohésion territoriale », parallèlement à la cohésion économique et sociale, en tant qu’objectif essentiel de l’UE, définit la cohésion territoriale comme le troisième pilier de l’intégration européenne.  

III. La reconnaissance des identités régionales – L’ARE exprime sa satisfaction de voir qu’il est fait référence explicite au respect de l’autonomie locale et régionale, en tant que partie intégrante des identités nationales. Cela souligne la grande importance de la diversité culturelle au sein de l’Union européenne. 
IV. Une meilleure consultation des régions en cours de procédure législative – L’ARE exprime sa satisfaction que la nouvelle Constitution oblige la Commission européenne, en cours de procédure législative, à considérer si les décisions à prendre devraient l’être plutôt au niveau national, régional ou local. Nous saluons le fait que la Constitution oblige la Commission européenne à consulter tous les acteurs, y compris les régions, potentiellement concernés par une loi en phase de planification ou de projet. 
V. Le recours constant au principe de subsidiarité en cours de procédure législative – L’ARE apprécie à sa juste valeur l’obligation pour la Commission, prévue par la Constitution, d’élaborer un “mémorendum explicatif” accompagnant chaque nouvelle proposition, prouvant que celle-ci ne viole pas le principe de subsidiarité..

VI. Le droit du Comité des Régions d’ester en justice auprès de la Cour européenne de Justice – L’ARE salue le fait que le Comité des Régions puisse ester en justice auprès de la Cour européenne de Justice quand il est d’avis que la Commission ne respecte pas le principe de subsidiarité. L’ARE recherche une étroite coopération avec le Comité des Régions afin d’établir le cadre de ces nouvelles compétences. 

VII. La possibilité de consultation indirecte des régions à pouvoirs législatifs – L’ARE exprime sa satisfaction que le Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité introduise un “système d’alerte précoce” obligeant la Commission à consulter les parlements nationaux pour toute nouvelle législation.  L’ARE salue la possibilité supplémentaire offerte aux régions à pouvoirs législatifs d’avoir une influence sur le contenu des propositions de lois. 

VIII. Possibilité de prendre des décisions à l’unanimité en matière de culture, de santé et d’affaires sociales dans le contexte de la politique commerciale commune – L’ARE salue le fait que le texte final de la Constitution permette, dans des cas spécifiques, de prendre des décisions à l’unanimité dans le cadre de négociations et de conclusion d’accords internationaux dans les domaines de la culture, des affaires sociales, de l’éducation et des services de santé. Il est cependant nécessaire de mettre en place une procédure plus détaillée afin de définir clairement les cas dans lesquels ce recours à l’unanimité est de mise. 

L’ARE souhaite souligner le fait que, malgré ces éléments favorables aux régions, il existe toujours des domaines dans lesquels la Constitution ne protège pas les intérêts des régions d’une manière adéquate. La Constitution ne prévoit pas de répartition claire des compétences entre l’Union et les États membres. En conséquence, elle ne sauvegarde pas suffisamment les compétences de régions dans les secteurs de la culture, de la santé, des affaires sociales et de l’éducation. 

L’ARE est cependant convaincue que les avantages que la Constitution apporte aux régions l’emportent sur les faiblesses du texte.  C’est pourquoi l’ARE encourage ses régions membres à s’engager en faveur d’une ratification de la Constitution qui, elle en est convaincue, représente une nette amélioration du cadre européen pour les régions. 
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